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Si  les  Assemblées  Générales  des
chambres  consulaires,  CHAMBRE  DE
COMMERCE ET D’INDUSTRIE et CHAMBRES
DE  MÉTIERS  ET  DE  L’ARTISANAT  se
suivent,  les  discours  y  sont
diamétralement  opposés,  au  moins
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dans un département hyper rural du
sud de la France.
 

 

 

À la CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE
Le Président de la petite CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE
redoute  les  effets  létaux  de  cette  nouvelle  réduction
drastique sur une chambre au budget déjà exsangue, un nouvel
effort pouvant aller jusqu’à la suppression pure et simple de
la taxe qui la finance.

La logique de Bruno Lemaire serait : si les prestations des
CHAMBRE  DE  COMMERCE  ET  D’INDUSTRIE  sont  utiles  aux
entreprises, elles peuvent se financer en les facturant. Ce
que les petites CHAMBRES DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE, souffrant
déjà du peu de péréquation dans leur réseau et de budgets
toujours en diminution, perçoivent comme une provocation.

Il reste aussi aux petites CHAMBRES DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE
rurales l’alternative de se fondre totalement dans leur réseau
régional  consulaire  ou  inter  consulaire  avec  celui  des
CHAMBRES DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT.

C’est  donc  l’existence  même  des  CHAMBRE  DE  COMMERCE  ET
D’INDUSTRIE départementales qui en dépend.

 

À la CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT
Le même jour aussi en ASSEMBLÉE GÉNÉRALE à la CHAMBRE DE
MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT, le ton est plus badin.



A l’image de celui utilisé par le président de l’APCMA lors de
l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE du 20 juin. Tout en prônant une vigilance
sur le projet de loi PACTE, la présidente de la CHAMBRE DE
MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT perçoit une véritable « relation de
confiance  avec  le  gouvernement  ».  L’artisanat  étant  «  le
symbole de l’excellence française, un vivier de talent, un
ensemble de savoirs faire unique, une source d’emplois de
qualité, une force qui anime et vivifie nos territoires ».

Malgré quelques réserves, il resterait Pour la présidente de
la CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT encore « des normes
abusives et réglementations trop complexes » qui seraient sans
doute  passées  entre  les  mailles  du  filet  des  ordonnances
Macron.

La présidente s’adressant alors directement à l’état et aux
parlementaires ravis :

 

«  Faites  l’amour  à  nos  entreprises  artisanales  en  leur
rapportant de belles preuves de vos intentions, nous sommes
en attente »

 

Sic !

 

Difficile de comprendre qu’il y ait autant de différences
d’appreciation entre l’avenir à moyen terme des 2 petites
chambres consulaires d’un même département.

A voir ?

 

 



Source : « LA LOZERE NOUVELLE »


